
i1. Comme le stipule l'alinéa e) du paragraphe 7 de l'article XXVI, la
détermination de la commission d'arbitrage est une résolution par accord
amiable en vertu de cet article. Chaque personne concemée doit, dans les
30 jours de la réception de la détermination de la commission d'arbitrage
envoyée par l'autorité compétente à qui l'affaire a d'abord été soumise, informer
cette autorité compétente si elle accepte la détermination de la commission. Si la
personne concernée omet d'informer l'autorité compétente appropriée dans le
délai prescrit, la détermination de la commission d'arbitrage est réputée ne pas
avoir été acceptée en l'espèce. Si la détermination de la commission d'arbitrage
n'est pas acceptée, l'affaire ne peut pas faire l'objet d'une Procédure ultérieure.

12. Les rencontres de la commission d'arbitrage se tiennent dans les locaux
fournis par l'État contractant dont l'autorité compétente a déclenché la
procédure amiable en l'espèce.

13. Le droit interne du ou des États contractants visés déterminent quel
traitement sera réservé aux intérêts ou pénalités connexes.

14. Ni les membres de la commission d'arbitrage ou leurs employés ni les
autorités compétentes ne peuvent communiquer des renseignements se
rapportant à la Procédure (y compris la détermination de la commission) à moins
que la Convention et le droit interne des États contractants n'autorisent une telle
communication. De plus, tout le matériel préparé dans le cadre de la Procédure
ou s'y rattachant est réputé être des renseignements échangés entre les États
contractants. Avant d'agir dans le cadre de la Procédure, chaque État contractant
s'assure que tous les membres de la commission d'arbitrage et leurs employés
signent et envoient à chacun des États contractants des déclarations notariées
dans lesquelles ils conviennent de respecter les dispositions relatives à la
confidentialité et à la non communication prévues aux articles XXVI et XXVII
de la Convention ainsi que le droit interne des États contractants et d'y être
assujettis. En cas de conflits entre les dispositions, la condition la plus
contraignante s'applique.

15. Les honoraires et dépenses des membres de la commission d'arbitrage
sont établis en conformité du Barème des honoraires des arbitres du Centre
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
(CIRDI) qui est en vigueur à la date à laquelle commence la Procédure, et ils
sont répartis également entre les États contractants. Les frais relatifs à la
traduction sont eux aussi répartis également entre les États contractants. Les
salles de réunion, les ressources connexes, la gestion financière, les autres
formes de soutien logistique ainsi que la coordination administrative générale de
la Procédure seront fournis, à ses frais, par l'État contractant dont l'autorité
compétente a déclenché la procédure amiable en l'espèce. Tous les autres coûts
seront réglés par l'État contractant qui les engage.


